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I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

DIRECTIVE 96/43/CE DU CONSEIL

du 26 juin 1996

modifiant et codifiant la directive 85/73/CEE pour assurer le financement des inspections
et des contrôles vétérinaires des animaux vivants et de certains produits animaux, et

modifiant les directives 90/675/CEE et 91/496/CEE

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPEENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et
notamment son article 43 ,

vu la proposition de la Commission ('),

vu l' avis du Parlement européen ( 2 ),

vu l' avis du Comité économique et social ( 3 ),

considérant que les animaux vivants et les produits ani
maux sont inclus dans la liste de l' annexe II du traité; que
ces animaux et produits animaux constituent une source
de revenus pour une partie de la population agricole;

considérant que la directive 85/73/CEE du Conseil , du
29 janvier 1985 , relative au financement des inspections
et contrôles vétérinaires des produits animaux visés à
l'annexe A de la directive 89/662/CEE et par la directive
90/675/CEE ( 4 ), a établi les principes de perception d'une
redevance pour ces contrôles ;

considérant que la directive 90/425/CEE du Conseil , du
26 juin 1990, relative aux contrôles vétérinaires et zoo
techniques applicables dans les échanges intracommunau
taires de certains animaux vivants et produits dans la
perspective de la réalisation du marché intérieur ( 5 ), a
notamment fixé les exigences s' imposant aux contrôles

vétérinaires à effectuer dans les États membres d'expédi
tion pour les animaux vivants et pour certains produits
animaux;

considérant que la directive 90/675/CEE du Conseil , du
10 décembre 1990, fixant les principes relatifs à l'organi
sation des contrôles vétérinaires pour les produits en
provenance des pays tiers introduits dans la Communau
té ( 6 ) et la directive 91 /496/CEE du Conseil , du 15 juillet
1991 , fixant les principes relatifs à l'organisation des
contrôles vétérinaires pour les animaux en provenance
des pays tiers introduits dans la Communauté et modi
fiant les directives 89/662/CEE, 90/425/CEE et 90/675/
CEE ( 7 ), ont notamment fixé les exigences qui s' imposent
aux contrôles documentaires , d' identité et physiques à
effectuer pour les animaux provenant des pays tiers;

considérant que le financement de ces inspections et
contrôles sanitaires est effectué de manière diverse dans
les différents États membres, notamment par la percep
tion de redevances qui peuvent être divergentes ; que cette
divergence est susceptible d'affecter les conditions de
concurrence entre des productions faisant pour la
majeure partie l'objet d'organisations communes de mar
ché;

considérant que, en ce qui concerne les animaux vivants
en provenance des pays tiers introduits dans la Commu
nauté, la perception à la charge de l'opérateur de frais
différents peut conduire à des détournements de trafic;

considérant que, afin de remédier à cette situation, il
importe de prévoir des règles harmonisées de financement
de ces inspections et contrôles;C ) JO n" C 219 du 13 . 8 . 1993 , p. 15 .

( 2 ) JO n" C 315 du 22 . 11 . 1993 , p. 630 .
(■') JO n° C 34 du 2 . 4 . 1994, p. 23 .
( 4 ) JO n" L 32 du 5 . 2 . 1985 , p. 14 . Directive modifiée en

dernier lieu par la directive 96/ 17/CE (JO n" L 78 du 28 . 3 .
1996 , p. 30 ).

( 5 ) JO n" L 224 du 18 . 8 . 1990 , p. 29 . Directive modifiée en
dernier lieu par la directive 92/118/CEE (JO n° L 62 du
15 . 3 . 1993 , p. 49 ).

(") JO n" L 373 du 31 . 12 . 1990, p. 1 . Directive modifiée en
dernieur lieu par la directive 95/52/CE (JO n° L 265 du
8 . 11 . 1995 , p. 16 ).

( 7 ) JO n° L 268 du 24 . 9 . 1991 , p. 56 . Directive modifiée en
dernier lieu par la décision 92/438/CEE (JO n" L 243 du
25 . 8 . 1992 , p. 27).
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la date à partir de laquelle devront être conclus les accors
d'équivalence en matière de garanties vétérinaires,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE :

Article premier

Le titre, les articles et les annexes de la directive 85/
73/CEE sont remplacés par le texte figurant à l'annexe de
la présente directive .

Article 2

1 . À l'article 3 point ii ) de la directive 90/675/CEE, les
termes « prévus par la directive 96/23/CEE » (*) sont insé
rés après les termes « Les frais de contrôles vétérinaires ».

considérant que la responsabilité de ces inspections et de
ces contrôles incombe à la puissance publique ; que ,
toutefois, il convient de prévoir, afin d'assurer le finance
ment de ces inspections et de ces contrôles, la perception
d'une contribution à la charge des opérateurs;

considérant qu' il convient d'adapter les dispositions des
directives 90/675/CEE et 91 /496/CEE à ces principes ;

considérant qu' il convient d'assurer le financement des
mesures de contrôle prévues par la directive 96/23/CE du
Conseil , du 29 avril 1996, relative aux mesures de
contrôle à mettre en œuvre à l'égard de certaines substan
ces et de leurs résidus dans les animaux vivants et leurs
produits et abrogeant les directives 85/358/CEE et 86/
469/CEE et les décisions 89/187/CEE et 91 /664/CEE('j ;

considérant qu' il convient, en outre, de procéder à des
adaptations techniques des annexes de la directive 85/
73/CEE pour tenir compte de l'expérience acquise ;

considérant que , pour les produits d'origine animale
autres que les viandes visées par les directives 64/433/
CEE ( 2 ), 71 /118/CEE ( ? ) et 72/462/CEE ( 4 ), les modalités
nécessaires pour assurer le financement des contrôles
vétérinaires devraient encore être fixées ;

considérant que, afin d'assurer un fonctionnement effi
cace du régime de contrôle des produits de la pêche et
d'éviter des distorsions de concurrence dans ce secteur, il
importe de fixer des telles modalités pour les produits de
la pêche visés par la directive 91 /493/CEE du Conseil , du
22 juillet 1991 , fixant les règles sanitaires régissant la
production et la mise sur le marché des produits de la
pêche ( 5 );

considérant que les modalités prévues prennent en
compte la spécificité des produits de la pêche , la nature
des contrôles prévus par la directive 91/493/CEE et
l'intérêt de la fixation de redevances communautaires au
regard des règles de la concurrence ;

considérant que doivent être exclus de l'application de ce
régime les produits de la pêche dont la mise sur le marché
ne relève pas des règles fixées par la directive 91 /493/
CEE;

considérant que , pour les produits d'origine animale
importés des pays tiers , il convient d'établir un lien avec

«(*) JO n° L 125 du 23 . 5 . 1996 , p. 10.»

2 . L'article 15 de la directive 91 /496/CEE est remplacé
par le texte suivant:

«Article 15

Les États membres veillent à percevoir une redevance
pour les contrôles vétérinaires et sanitaires à l' impor
tation d'animaux visés par la présente directive,
conformément à la directive 96/23/CE (*).

(*) JO n° L 125 du 23 . 5 . 1996 , p. 10.»

Article 3

Le Conseil procède, avant le 1 er janvier 1 999, à un
réexamen de la présente directive sur la base d'un rapport
de la Commission assorti de propositions éventuelles .

Article 4

1 . Les États membres mettent en vigueur les disposi
tions législatives, réglementaires et administratives néces
saires pour se conformer :

i ) aux dispositions de l' article 7 et de l'annexe A
chapitre I point 1 e ), le 1 er juillet 1996;

ii ) aux dispositions du chapitre II et de l'annexe A
chapitre III section II et de l'annexe C chapitre II, le
1 er juillet 1997;

(') JO n" L 125 du 23 . 5 . 1996 , p. 10.
( 2 ) JO n" 121 du 29 . 7 . 1964 , p. 2012/64 . Directive modifiée en

dernier lieu par la directive 92/5/CEE (JO n" L 57 du 2 . 3 .
1992, p. 1 ).

C ) JO n" L 55 du 8 . 3 . 1971 , p. 23 . Directive modifiée en
dernier lieu par la directive 92/116/CEE (JO n" L 62 du
15 . 3 . 1993 , p. 1 ).

( 4 ) JO n" L 302 du 31 . 12 . 1972 , p. 28 . Directive modifiée en
dernier lieu par le règlement ( CEE) n" 1601/92 (JO n" L 173
du 27. 6 . 1992 , p. 13 ).

( 5 ) JO n" L 268 du 24 . 9 . 1991 , p. 15 .
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Article 5

La présente directive entre en vigueur le jour de sa
publication au Journal officiel des Communautés euro
péennes.

Article 6

Les États membres sont destinataires de la présente
directive .

iii ) aux autres modifications le 1 er juillet 1997 .

Les États membres disposent d'un délai supplémentaire
pouvant aller jusqu'au 1 er juillet 1999 pour se conformer
aux dispositions de l'annexe A chapitre III section I.

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions ,
celles-ci contiennent une référence à la présente directive
ou sont accompagnées d'une telle référence lors de leur
publication officielle . Les modalités de cette référence
sont arrêtées par les États membres .

2 . Les États membres communiquent à la Commission
le texte des dispositions essentielles de droit interne qu' ils
adoptent dans le domaine régi par la présente directive .

Fait à Luxembourg, le 26 juin 1996 .

Par le Conseil

Le président
M. PINTO
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ANNEXE

DIRECTIVE 85/73/CEE DU CONSEIL

du 29 janvier 1985

relative au financement des inspections et contrôles vétérinaires visés par les directives
89/662/CEE, 90/425/CEE, 90/675/CEE et 91/496/CEE

( modifiée et codifiée )

Article premier

Les États membres veillent — selon les modalités prévues
à l'annexe A — à percevoir une redevance communau
taire pour les frais occasionnés par les inspections et
contrôles des produits visés à ladite annexe, y compris
ceux visant à assurer la protection animale dans les
abatoirs , en conformité avec les exigences de la directive
93/119/CEE.

Article 2

Les États membres veillent — selon les modalités prévues
à l'annexe B — à percevoir une redevance communau
taire pour les frais occasionnés par les inspections et
contrôles prévus par la directive 96/23/CE (').

— des charges salariales et sociales occasionnées par le
service d' inspection,

— des frais administratifs liés à l'exécution des contrôles
et inspections, auxquels peuvent être imputés des frais
nécessaires à la formation permanente des inspec
teurs,

pour l'exécution des contrôles et inspections visés aux
articles 1 er , 2 et 3 .

2 . Toute restitution directe ou indirecte des redevances
prévues par la présente directive est interdite . Toutefois,
l'application éventuelle par un État membre de la
moyenne forfaitaire prévue aux annexes A, B et C n'est
pas, dans l' appréciation de cas particuliers, considérée
comme une restitution indirecte .

3 . Les États membres sont autorisés à percevoir un
montant supérieur aux niveaux des redevances commu
nautaires , sous réserve que la redevance totale perçue par
chaque État membre ne soit pas supérieure au coût réel
des frais d' inspection .

4 . Sans préjudice du choix de l'autorité habilité à
percevoir les redevances communautaires , ces redevances
communautaires se substituent à toute autre taxe ou
redevance sanitaire perçue par les autorités nationale,
régionale ou communale des États membres pour les
inspections et contrôles visés aux articles 1 er, 2 et 3 et
leur certification .

La présente directive n'affecte pas la possibilité pour les
États membres de percevoir une redevance pour la lutte
contre les épizooties et les maladies enzootiques .

Article 3

Les États membres veillent — selon les modalités prévues
à l'annexe C — à percevoir une redevance communau
taire pour les frais occasionnés par les inspections et
contrôles des animaux vivants visés à ladite annexe .

Article 4

1 . Dans l'attente de l'adoption des dispositions régis
sant les redevances communautaires , les États membres
veillent à assurer le financement des inspections et
contrôles ne relevant pas des articles 1 er, 2 et 3 .

2 . Aux fins prévues au paragraphe 1 , les États mem
bres peuvent percevoir des redevances nationales, en
respectant les principes retenus pour les redevances com
munautaires .

Article 6

1 . Les États membres informent régulièrement la Com
mission :

— des données relatives à la répartition et à l'utilisation
des redevances communautaires ; ils doivent être en
mesure de justifier leur mode de calcul ,

— des taux de conversion retenus chaque année au titre
de l'article 7,

Article 5

1 . Les redevances communautaires sont fixées de
manière à couvrir les coûts que supporte l'autorité com
pétente au titre :

C ) JO n " L 125 du 23 . 5 . 1996 , p. 10 .
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— du ou des lieux de perception des redevances commu
nautaires en donnant les justifications nécessaires .

2 . Dans le cadre des contrôles sur place relevant de la
Commission, cette dernière peut vérifier, en collaboration
avec les autorités nationales compétentes, l'application
effective des dispositions de la présente directive .

3 . Lorsqu'un État membre estime que, dans un autre
État membre, les contrôles sont effectués de telle manière
que les redevances prévues par la présente directive ne
couvrent pas lesdits contrôles ou les couvrent de manière
insuffisante, il fait recours aux dispositions pertinentes de
la directive 89/608/CEE, et notamment celles de ses
articles 10 et 11 .

— les États membres retiennent pour les années 1995 à
1998 , la moyenne des taux de conversion publiés
conformément au paragraphe 1 pour les trois der
nières années .

Article 8

Le Conseil , statuant à la majorité qualifiée sur proposi
tion de la Commission , peut modifier les annexes A, B et
C en vue notamment de prévoir les niveaux forfaitaires
des redevances communautaires, d'en fixer les modalités
d'application, ainsi que les cas d'exception .

Article 9

1 . La République hellénique est autorisée à déroger
aux principes prévus par la présente directive lorsque , en
raison des caractéristiques géographiques, les coûts de
perception d'une redevance dans des régions souffrant
d'éloignement géographique sont supérieurs aux produits
de la redevance .

Les autorités helléniques informent la Commission de
l'étendue territoriale des dérogations accordées .

Cette information est accompagnée des justifications
nécessaires .

2 . S' agissant d'autres régions ultrapériphériques , d'au
tres États membres peuvent être autorisés, selon la procé
dure prévue à l'article 18 de la directive 89/662/CEE, à
bénéficier des mêmes dérogations .

Article 7

1 . Le taux à retenir pour la transformation en mon
naie nationale des montants en écus prévus par la présen
te directive est celui publié chaque année au Journal
officiel des Communautés européennes, série C, le pre
mier jour ouvrable du mois de septembre .

Ce taux est applicable à compter du 1 er janvier suivant.

2 . Par dérogation au paragraphe 1 :

— les États membres retiennent, pour l'année 1994, le
taux de conversion valable le 1 er septembre 1992,
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Annexe A

CHAPITRE PREMIER

Redevances applicables aux viandes relevant des directives 64/433/CEE, 71/118/CEE, 91/495/CEE et
92/45/CEE

La redevance visée à l'article 1 er est fixée conformément à l'article 5 paragraphe 1 de la manière suivante .

1 . Les Etats membres, sans préjudice des points 4 et 5 , perçoivent pour les frais d' inspection liés aux
opérations d'abattage les montants forfaitaires suivants :

a ) viande bovine :

— gros bovins : 4,5 écus par animal ,

— jeunes bovins : 2,5 écus par animal ;

b ) solipèdes/équidés : 4,4 écus par animal ;

c ) viande de porc : animaux d'un poids carcasse :

— de moins de 25 kg: 0,5 écu par animal,

— supérieur ou égal à 25 kg: 1,30 écu par animal ;

d ) viandes ovine et caprine : animaux d' un poids carcasse:

— de moins de 12 kg : 0,175 écu par animal ,

— de 12 à 18 kg : 0,35 écu par animal ,

— supérieur à 18 kg : 0,5 écu par animal;

e ) viandes de volailles :

i ) soit de manière forfaitaire aux niveaux suivants :

— pour les poules et poulets de chair, les autres jeunes volailles d'engraissement avec un poids
de moins de 2 kg, ainsi que les poules de réforme: 0,01 écu par animal ,

— autres jeunes volailles d'engraissement d'un poids carcasse égal ou supérieur à 2 kg: 0,02 écu
par animal ,

— autres volailles adultes lourdes de 5 kg et plus : 0,04 écu par animal ;

ii ) soit , dans le cas où un État membre décide de ne pas distinguer en fonction des catégories de
volailles , conformément au point i ), 0,03 écu par volaille ;

f) viandes de lapins et de petit gibier à plume et à poil :

— pour les lapins et le petit gibier à plume et à poil , les niveaux forfaitaires prévus au point e ),

— pour les mammifères terrestres suivants :

— sangliers : les niveaux prévus au point c ), augmentés si ces niveaux sont insuffisants du coût de
l'examen trichinoscopique prévu par la directive 92/45/CEE,

— ruminants : les niveaux prévus au point d ).

2 . Les contrôles et inspections liés aux opérations de découpage visées notamment à l' article 3 paragra
phe 1 point B de la directive 64/433/CEE et à l' article 3 paragraphe 1 point B de la directive
71 /118/CEE sont à couvrir :

a ) soit de manière forfaitaire par ajout d'un montant forfaitaire de 3 écus par tonne appliqué sur les
viandes qui entrent dans un atelier de découpe .
Ce montant s'ajoute aux montants visés au point 1 ;

b ) soit par perception des coûts réels d' inspection à l'heure prestée .

Lorsque les opérations de découpage sont effectuées dans l'établissement où sont obtenues les viandes,
une réduction allant jusqu'à 55 % des montants prévus au premier alinéa est pratiquée .

L'État membre qui opte pour le régime de l'heure prestée doit être en mesure de prouver à la
Commission que la perception de la redevance prévue au point a ) ne couvre pas les coûts réels .
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3 . Les États membres perçoivent un montant correspondant au coût réel nécessaire au contrôle ou à
l' inspection des viandes faisant l'objet de stockage, conformément notamment à l' article 3 paragraphe 1
point D de la directive 64/433/CEE et à l'article 3 paragraphe 1 point C de la directive 71/118/CEE.

Les modalités d'application du présent point peuvent être fixées selon la procédure prévue à l' article 16
de la directive 64/433/CEE ou à l' article 21 de la directive 71/118/CEE, en vue notamment de régler le
cas des viandes d' intervention et des viandes faisant l'objet d'entreposage de faible durée dans des
entrepôts successifs .

4 . Les États membres peuvent, pour couvrir des coûts plus élevés :

a ) majorer pour un établissement donné les montants forfaitaires prévus aux points 1 et 2 a ).

Les conditions à remplir à cet effet peuvent , outre celle prévue au point 5 a ), être les suivantes :

— frais d' inspection accrus en raison d'un manque particulier d'uniformité des animaux destinés à
être abattus en ce qui concerne l'âge, la taille , le poids et la santé,

— allongement des délais d'attente et des autres temps morts pour le personnel d' inspection à la
suite d'une planification insuffisante des livraisons d'animaux par l' établissement ou en raison
d'insuffisances et de pannes techniques , par exemple dans des établissements anciens,

— retards fréquents dans l'exécution des abattages, par exemple lorsque le personnel préposé à
l'abattage n'est pas assez nombreux, ce qui entraîne une utilisation moindre du personnel
d'inspection ,

— accroissement des coûts dus à des temps de déplacement particuliers ,

— pertes de temps dues à des changements fréquents des horaires d'abattage, ne dépendant pas du
personnel d' inspection ,

— interruptions fréquentes du processus d'abattage dues à des mesures indispensables de nettoyage
et de désinfection,

— inspection des animaux qui, à la demande du propriétaire, sont abattus en dehors des heures
normales d'abattage .

Le montant des majorations du niveau forfaitaire pivot de la redevance dépend du montant des frais
à couvrir

b ) ou percevoir une redevance couvrant les frais effectivement encourus .

5 . Les États membres dont les coûts salariaux, la structure des établissements et le rapport existant entre
vétérinaires et inspecteurs s'écarte de ceux de la moyenne communautaire retenue pour le calcul des
montants forfaitaires fixés aux points 1 et 2 a ), peuvent y déroger à la baisse jusqu'à concurrence des
coûts réels d' inspection:

a ) d'une manière générale, lorsque le coût de la vie et les coûts salariaux présentent des différences
particulièrement importantes ;

b ) pour un établissement donné, lorsque les conditions suivantes sont remplies :

— le nombre minimal d'abattages journaliers doit permettre de planifier le recours au personnel
d' inspection approprié ,

— le nombre d'animaux abattus doit être constant, de manière à ce qu' il soit possible , par une
planification des livraisons d'animaux, de disposer du personnel d' inspection de manière
rationnelle ,

— l'établissement doit bénéficier d'une organisation et d'une planification stricte et les abattages
doivent être exécutés rapidement, permettant ainsi une utilisation optimale du personnel
d' inspection,

— il ne doit pas y avoir de délai d'attente ni d'autres temps morts pour le personnel d' inspection,

— une uniformité optimale des animaux destinés à être abattus en ce qui concerne l'âge, la taille , la
poids et la santé doit être garantie .

En aucun cas, l' application de ces dérogations ne pourra conduire à des baisses supérieures à 55 %
des niveaux figurant aux points 1 et 2 a ).

6 . a ) Les redevances visées aux points 1 , 2 et 3 sont perçues selon les cas envisagés à l'abattoir , à l'atelier
de découpe et à l'entrepôt frigorifique. Elles sont à la charge de l'exploitant ou du propriétaire
procédant aux opérations précitées avec possibilité, pour ces derniers , de répercuter la redevance
perçue pour l'opération concernée sur la personne physique ou morale pour le compte duquel sont
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effectuées lesdites opérations . Dans le cas où l' inspection sanitaire de volailles vivantes est effectuée à
l'exploitation d'origine , conformément à la directive 71 /118/CEE, un montant allant jusqu'à 20%
des montants forfaitaires fixés au point 1 e ) peut être perçu à l'exploitation d'origine.

b ) Par dérogation à la notion de lieu de perception visé au point a ) première phrase, dans le cas
d'établissements procédant à plusieurs opérations et de filières de production intégrant plusieurs
opérations, les Etats membres peuvent percevoir une redevance totale incluant les différents
montants en une seule fois et en un seul lieu .

c ) Si la redevance perçue à l'abattoir couvre l'ensemble des frais d' inspection visés au point a ), l'État
membre ne perçoit pas de redevance à l' atelier de découpe et à l'entrepôt frigorifique .

CHAPITRE II

Redevances applicables aux viandes relevant de la directive 72/462/CEE, du chapitre III de la directive
71 /118/CEE, du chapitre III de la directive 92/45/CEE et de l'annexe I chapitre 11 de la directive

92/118/CEE

1 . La redevance visée à l' article 1 er est fixée aux niveaux forfaitaires minimaux de 5 écus par tonne ( avec
os ), avec un montant minimal de 30 écus par lot.

Toutefois , les États membres peuvent déroger à la hausse à ce montant jusqu'à concurrence des coûts
réels .

2 . Toutefois les États membres peuvent , pour les importations provenant d' un des pays qui — à la date du
20 février 1995 — ont entamé des négociations avec l'Union européenne en vue de conclure un accord
global d'équivalence en matière de garanties vétérinaires ( santé animale et santé publique ) qui soit basé
sur le principe de la réciprocité de traitement et pour lesquels un tel accord aura été réalisé avant le
31 décembre 1996 , maintenir jusqu'au 30 juin 1997 des niveaux de redevance réduits .

Le montant de la redevance à percevoir sur les importations en provenance d'un des pays tiers visés au
premier alinéa sera fixé , après conclusion de l'accord global d'équivalence avec ledit pays tiers selon la
procédure visée au point 3 , en prenant en compte les principes suivants :
— niveau de fréquence des contrôles ,
— niveau de la redevance appliqué par ledit pays tiers aux importations originaires de l'Union

européenne,
— suppression d'autres frais perçus par le pays tiers , tels que dépôt obligatoire ou perception de caution

sanitaire .

3 . Lors de l'adoption des décisions prévues à l' article 8 paragraphe 3 de la directive 90/675/CEE et selon la
même procédure, les montants définis au point 1 sont modulés, compte tenu de la réduction des
fréquences de contrôle décidée .

Lors de la prise de ces décisions, la Commission tient compte notamment des garanties données par les
pays tiers quant à l'acceptation du principe de la régionalisation et des autres principes communautai
res .

4 . La redevance visée au point 1 est à la charge de l' importateur ou de son agent en douane et est perçue
au poste de douane dont dépend le poste d'inspection frontalier ou au poste d' inspection directement .

5 . Les États membres peuvent imputer une part du produit des redevances prévues au présent chapitre à un
fonds de solidarité sanitaire destiné à renforcer les services vétérinaires pour leur permettre de mieux
réagir en cas d'apparition de maladie exotique .

CHAPITRE III

Redevances applicables aux produits de la pêche couverts par la directive 91/493/CEE

Section I

Produits de la pêche relevant du chapitre I de la directive 91 /493/CEE

La redevance visée à l'article 1 er est fixée conformément à l'article 5 paragraphe 1 , de la manière
suivante :

1 , a ) les États membres perçoivent une redevance pour les frais d' inspection découlant des contrôles
officiels prévus à l'annexe chapitre V point II de la directive 91 /493/CEE;
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b ) la redevance prévue au point a ) est fixée à 1 écu par tonne de produits de la pêche et à 0,5 écu par
tonne au-delà de 50 tonnes . Elle est perçue lors de la première mise sur le marché, à moins qu'elle ait
déjà été perçue lors du débarquement , et elle est, en tout état de cause , à la charge du premier
acheteur . Les États membres peuvent prévoir un système permettant la totalisation des quantités des
produits de la pêche sur une période déterminée et un régime de perception centralisé intervenant
lors de la première vente;

c ) par dérogation au point b ), la redevance perçue sur les espèces visées à l' annexe II du règlement
( CEE ) n" 3703/85 de la Commission ne doit pas dépasser 50 écus par lot déchargé si les coûts réels
ne dépassent pas ce montant ;

d ) la perception de la redevance prévue au point a ) ne préjuge pas de la perception de celle prévue au
point 2 en cas de transformation ultérieure des produits de la pêche , sans préjudice du point 7 b ).

2 , a ) Les États membres perçoivent une redevance pour les frais d' inspection découlant notamment des
contrôles officiels effectués conformément à l'annexe chapitre V point I de la directive 91 /493/CEE et
des contrôles officiels qui sont prévus audit chapitre V point II .

b ) La redevance prévue au point a ) est fixée à 1 écu et est perçue sur chaque tonne de produits de la
pêche qui entre dans un établissement procédant à la préparation et/ou la transformation de tels
produits ou provenant d'un bateau-usine .

En outre , en cas d' inspection d' un bateau-usine à l'étranger, les États membres perçoivent le coût réel
de ladite inspection .

c ) Sur demande d'un État membre, accompagnée des justifications nécessaires , un niveau inférieur de
redevance peut être fixé pour les espèces visées au point 1 c ) selon la procédure prévue à l'article 18
de la directive 89/662/CEE,

3 , a ) Lorsque , après un examen approfondi des coûts des contrôles visés au point 1 a ) pour un produit
donné sur son territoire, un État membre estime que la perception des redevances conformément au
point 1 b ) n'est pas en mesure de couvrir les coûts réels , il est autorisé à prévoir un régime de
perception à l'heure prestée pour ce produit .

b ) Lorsque , après un examen approfondi des coûts des contrôles visés au point 2 a ) pour un produit
donné sur son territoire, un État membre estime que la perception des redevances conformément au
point 2 b ) dans un établissement donné n'est pas en mesure de couvrir les coûts réels, il est autorisé
à prévoir un régime de perception à l' heure prestée pour les établissements traitant ce produit .

L' État membre qui opte pour le régime de perception de l'heure prestée doit être en mesure de
prouver à la Commission que la perception des redevances prévues aux points 1 a ) et 2 b ) ne couvre
pas les coûts réels .

4 , a ) Les États membres sont autorisés à réduire le montant de la redevance prévue au point 1 b ) lorsque
les opérations de contrôle prévues au point 1 sont facilitées par :

— le classement de fraîcheur et/ou le calibrage effectué(s ) conformément aux règlements ( CEE,)
n" 103/76 et ( CEE ) n" 104/76 ou reconnu(s ) conformément aux règles nationales

et/ou

— le regroupement des opérations de première vente, notamment dans une halle à marée ou sur un
marché de groG .

En aucun cas, l'application des dispositions précitées ne peut conduire à des réductions supérieures à
55% .

Toutefois , sur demande d' un État membre, accompagnée des justifications appropriées, une
réduction supplémentaire peut être décidée selon la procédure prévue à l' article 1 8 de la directive
89/662/CEE.

b ) Les États membres sont autorisés à réduire le montant de la redevance prévue au point 2 lorsque :

— les opérations de préparation ou de transformation s'effectuent sur un site où est également
réalisée la première vente ou la transformation

et/ou

— pour un établissement donné , les conditions de fonctionnement et les garanties offertes par
l' auto-contrôle permettent une réduction des besoins du personnel d' inspection.
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En aucun cas, l'application des dispositions précitées ne peut conduire à des réductions supérieures à
55 % .

Toutefois , sur demande d'un État membre, accompagnée des justifications appropriées , une
réduction supplémentaire peut être décidée selon la procédure prévue à l'article 18 de la directive
89/662/CEE.

5 . Les États membres perçoivent un montant correspondant au coût réel nécessaire aux contrôles des
produits de la pêche dans les établissements ne procédant qu 'à la réfrigération, la congélation ,
l'emballage ou l'entreposage . Toutefois , si la redevance perçue conformément aux points 1 et 2 couvre
l'ensemble des frais d' inspection découlant des contrôles prévus à l' annexe chapitre V de la directive
91/493/CEE, l'État membre ne perçoit pas la redevance visée au présent point.

6 . a ) La redevance prévue aux points 2 et 5 est à la charge de l'exploitant ou du propriétaire de
l'établissement procédant aux opérations visées , ceux-ci ayant la possibilité de répercuter la
redevance perçue pour l'opération concernée sur la personne physique ou morale pour le compte
duquel sont effectuées lesdites opérations.

b ) Pour les produits de la pêche destinés à une préparation et/ou une transformation ultérieure sur leur
territoire, les États membres peuvent percevoir une redevance totale incluant les différents montants
en une seule fois et un seul lieu .

Les États membres qui souhaitent recourir à cette possibilité en informent préalablement la
Commission .

7 . Les États membres mettent en place un système permettant de contrôler si la redevance prévue au
présent chapitre a été acquittée par les opérateurs concernés .

En particulier, les États membres veillent , selon leurs dispositions nationales, à ce que les opérateurs
disposent d' une attestation écrite ou toute autre preuve justifiant du paiement individuel ou global des
redevances prévues au point 1 a ) du présent chapitre , sauf s' il s'agit de produits de la pêche destinés à
être préparés ou transformés sur le territoire de l'État membre où ils ont été débarqués, pour autant que
le montant global de la redevance soit payé dans l'établissement de transformation ou de préparation .

Si nécessaire , des modalités d'application sont arrêtées selon la procédure prévue à l'article 18 de la
directive 89/662/CEE.

Ils en informent la Commission.

8 . Sans préjudice du respect des niveaux de redevance prévus par la présente section, la Finlande et la
Suède peuvent — compte tenu des dérogations structurelles dont elles bénéficient dans le cadre de
l'organisation commune des marchés prévues par le règlement ( CEE ) n" 3759/92 — être autorisées, selon
la procédure prévue à l'article 18 de la directive 89/662/CEE, à appliquer jusqu'à ce que la révision
prévue à l'article 3 de la directive 96/43/CE ait abouti des modalités alternatives de perception sur la
base de justifications appropriées .

Section II

Produits de la pêche relevant du chapitre II de la directive 91 /493/CEE

1 . Dans le cas de produits de la pêche visés à l'article 10 deuxième alinéa de la directive 91/493/CEE, les
dispositions prévues par la section I point 1 sont applicables .

En outre, les États membres perçoivent un montant supplémentaire destiné à couvrir les frais
d'inspection inhérents à ce type de bateau et de déchargement, avec un minimum de 1 écu par tonne
déchargée .

2 . Pour les produits de la pêche autres que ceux visés au point 1 , c'est-à-dire tous les produits de la pêche
qui ont l'obligation de passer par un poste d'inspection frontalier, la redevance prévue à l'article 1 er est
fixée, conformément à l'article 5 paragraphe 1 , au niveau forfaitaire minimal de 5 écus par tonne , avec
un montant minimal de 30 écus par lot , étant entendu que, au-delà de 100 tonnes , le montant forfaitaire
minimal de 5 écus sera ramené à :

— 1,5 écu par tonne supplémentaire pour les produits de la pêche n'ayant subi aucune préparation, à
l'exception de l'éviscération,

— 2,5 écus par tonne supplémentaire pour les autres produits de la pêche.
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3 . Lors de l'adoption des décisions prévues à l'article 8 paragraphe 3 de la directive 90/675/CEE et selon la
même procédure, les montants définis au point 2 sont modulés, compte tenu de la réduction des
fréquences de contrôle décidée .

Lors de la prise de ces décisions, la Commission tient compte notamment des garanties données par les
pays tiers quant à l' acceptation des principes de la régionalisation, de l'équivalence, de la réciprocité et
des autres principes communautaires, en particulier lorsque ces pays tiers sont parties d'un accord global
d'équivalence avec la Communauté en matière de garanties vétérinaires ( santé animale et santé
publique ).

En aucun cas, l' application de cette modulation ne pourra conduire à des redevances inférieures aux
montants perçus conformément à la section I point 1 b ) et point 2 b ) pour les produits débarqués des
bateaux battant pavillon communautaire .

La perception de cette redevance ne préjuge pas de la perception de celle prévue au point 2 b ) du
chapitre I en cas de transformation ultérieure .

Aux fins d'application du présent chapitre , les États membres appliquent aux importations débarquées
des bateaux battant pavillon du Groenland les redevances prévues à la section I.

4 . Les États membres peuvent déroger à la hausse aux dispositions du point 2 jusqu'à concurrence des
coûts réels .

5 . La redevance visée au point 2 est à la charge de l' importateur — ou de son agent en douane — et est
perçue au poste de douane dont dépend le poste d'inspection frontalier ou directement au poste
d' inspection frontalier.

6 . Les États membres sont autorisés à appliquer jusqu'au 31 décembre 1999 les redevances prévues à la
section I aux importations débarquées de bateaux de pêche appartenant à des sociétés mixtes
enregistrées conformément aux dispositions communautaires pertinentes .
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Annexe B

REDEVANCES VISANT A ASSURER LES CONTROLES SUR LES ANIMAUX VIVANTS ET LES
PRODUITS D'ORIGINE ANIMALE PRÉVUS PAR LA DIRECTIVE 96/23/CE

1 . La redevance visée à l' article 2 est fixée de la manière suivante :

a ) pour les animaux vivants destinés à l' abattage et les viandes relevant de l'annexe A chapitre I : 1,35
écu par tonne de viandes abattues;

b ) pour les produits de l'aquaculture relevant de l' annexe A chapitre III : 0,1 écu par tonne
commercialisée;

c ) pour le lait et les produits laitiers : 0,02 écu par mille litres de lait cru matière première;

d ) pour les ovoproduits : le montant correspondant au coût réel du contrôle;

e ) pour le miel : les États membres peuvent percevoir un montant couvrant le coût réel d' inspection ou
de contrôle .

2 . Dans le respect des niveaux fixés au point 1 , les États membres peuvent opter pour l' un des régimes
suivants :

a ) la redevance visée au point 1 est perçue intégralement dans un établissement faisant partie de la
filière de production :

— abattoir pour la redevance prévue au point 1 a ),

— établissement procédant à la préparation et/ou transformation pour la redevance prévue au
point 1 b ),

— établissement de collecte de lait cru pour la redevance prévue au point 1 c );

b ) la redevance visée au point 1 est répartie sur l' ensemble de la filière de production, y compris
l'élevage , selon des critères à fixer par les États membres .

3 . La redevance visée au point 1 est à la charge de l'exploitant ou du propriétaire du ou des établissements
concernés , avec possibilité pour ces derniers de répercuter la redevance perçue sur la personne physique
ou morale pour le compte duquel ils effectuent les opérations concernées .



1 . 7 . 96 j FR 1 Journal officiel des Communautés européennes N L 162/13

Annexe C

REDEVANCES À PERCEVOIR POUR LES ANIMAUX VIVANTS

CHAPITRE I

Animaux vivants et produits animaux visés par la directive 90/425/CEE

1 . Afin d'assurer le financement des contrôles à l'origine, une redevance doit être perçue .

2 . Le champ d'application, le niveau de la redevance, ses modalités d'application et notamment la
détermination des redevables , ainsi que les cas d'exception , sont fixés selon la procédure prévue à
l' article 8 .

CHAPITRE II

Animaux vivants destinés à être importés relevant de la directive 91 /496/CEE

1 . La redevance visée à l'article 3 est fixée :

a ) pour les animaux des espèces visées à l'annexe A chapitre I , à un niveau forfaitaire de 5 écus par
tonne poids vif, avec un montant minimal de 30 écus par lot ;

b ) pour les animaux des autres espèces, le coût réel d' inspection exprimé soit par animal , soit par tonne
importée, avec un minimum de 30 écus par lot , étant entendu que ce minimum n'est pas applicable
aux importations d'espèces visées par la décision 92/432/CEE de la Commission .

Toutefois, les Etats membres peuvent déroger à ce montant , à la hausse, jusqu'à concurrence des coûts
réels .

2 . Les États membres peuvent, pour les importations provenant d'un des pays qui — à la date du 20 février
1995 — ont entamé des négociations avec l'Union européenne , en vue de conclure un accord global
d'équivalence en matière de garanties vétérinaires ( santé animale et santé publique ) qui soit basé sur le
principe de la réciprocité de traitement et pour lesquels un accord est intervenu à la date du
31 décembre 1996 , maintenir jusqu'au 30 juin 1997 des niveaux de redevance réduits .

Le montant de la redevance à percevoir sur les importations en provenance d' un des pays tiers visés au
premier alinéa sera fixé dans l' accord global d'équivalence avec ledit pays tiers en prenant en compte les
principes suivants :

— niveau de fréquence des contrôles,

— niveau de la redevance appliqué par ledit pays tiers aux importations originaires de l'Union
européenne ,

— suppression d'autres frais perçus par le pays tiers , tels que dépôt obligatoire ou perception de caution
sanitaire .

3 . La redevance visée au point 1 est à la charge de l' importateur ou de son agent en douane et est perçue
au poste de douane dont dépend le poste d' inspection frontalier ou directement au poste d' inspection
frontalier .

4 . Sur demande d' un Etat membre , accompagnée des justifications appropriées et selon la procédure prévue
à l' article 18 de la directive 89/662/CEE, un niveau réduit peut être appliqué à des importations en
provenance de certains pays tiers .

5 . Les États membres peuvent imputer une part du produit des redevances prévues au présent chapitre à un
fonds de solidarité sanitaire destiné à renforcer les services vétérinaires pour leur permettre de mieux
réagir en cas d'apparition de maladie exotique .
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II

(Actes dont la publication n'est pas une condition de leur applicabilité)

CONSEIL

DÉCISION DU CONSEIL

du 25 juin 1996

relative à l' amélioration des statistiques agricoles communautaires

( 96/41 1 /CE )

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPEENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et
notamment son article 43 ,

vu la proposition de la Commission ('),

vu l'avis du Parlement européen ( 2 ),

vu la décision 93/464/CEE du Conseil , du 22 juillet 1993 ,
relative au programme-cadre pour des actions prioritaires
dans le domaine de l' information statistique 1993
1997 ('), et notamment son article 4 point a ),

considérant que le programme-cadre 1993-1997 faisant
l'objet de la décision 93/464/CEE prévoit , entre autres ,
l'amélioration de l'utilisation des ressources consacrées
aux statistiques agricoles par la mise en œuvre des
résultats de l'examen critique effectué au titre du pro
gramme statistique précédent, prévu par la résolution du
Conseil du 19 juin 1989 relative à la mise en œuvre d'un
plan d'actions prioritaires dans le domaine de l' informa
tion statistique : programme statistique des Communautés
européennes ( 1989-1 992 ) ( 4 );

considérant que cet examen critique a permis d' identifier
les principaux aspects des changements à apporter aux
statistiques agricoles communautaires ;

considérant que ces changements couvrent quelques-uns
des principaux domaines dans lesquels des économies
peuvent être réalisées et qui se caractérisent par des
besoins nouveaux ou croissants ; que ces changements

doivent être conformes aux principes généraux conve
nus ;

considérant que les adaptations nationales doivent être
coordonnées au niveau communautaire , afin de garantir :

a ) que les données demeurent suffisamment fiables au
niveau de chaque État membre et comparables entre
les États membres;

b ) que les modifications devant éventuellement être
apportées à la législation du Conseil peuvent être
identifiées , préparées et proposées par la Commission
en temps utile et que , en outre, la Commission arrête
en temps utile les modalités d'application de cette
législation ;

c ) que les études méthodologiques menées par les diffé
rents États membres pour définir des méthodes effica
ces permettant de satisfaire les nouveaux besoins
d' information sont appropriées ;

d ) que la programmation des activités nationales tient
compte de l' intérêt collectif communautaire;

e ) que les ressources financières communautaires desti
nées à faciliter l'exécution du programme sont utili
sées en complémentarité avec les autres ressources
nationales le plus efficacement possible ;

considérant que le meilleur moyen pour parvenir à cette
coordination est de mettre en place une structure formelle
permettant d'examiner collectivement les contraintes et
préférences techniques et d'opérer des choix conciliant les
intérêts nationaux et communautaires ;

considérant qu' une contribution financière de la Commu
nauté aux États membres , en fonction de leurs besoins

C ) JO n " C 336 du 14 . 12 . 1995 , p. 6 .
( 2 ) Avis rendu le 24 mai 1996 (JO n" C 166 du 10 . 6 . 1996 ).
r ) JO n " L 219 du 28 . 8 . 1993', p. 1 .
( 4 ) JO n " C 161 du 28 . 6 . 1989 , p. 1 .
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au moyen des plans d'action techniques prévus à l'arti
cle 4 . Après cette période, le Conseil peut décider de
prolonger le processus conformément aux propositions de
la Commission prévues à l'article 11 .

objectifs , est nécessaire pour faciliter les adaptations
requises ;

considérant que, pour réaliser les économies recherchées ,
il peut être nécessaire de procéder à des adaptations en ce
qui concerne l'exécution technique de certaines enquêtes ;
que ces adaptations devraient être autorisées sous réserve
de garanties adéquates ;

considérant qu' il y a lieu de prévoir une éventuelle
prorogation de la présente décision dans le cadre du
prochain programme-cadre des actions prioritaires à
mener dans le domaine de l' information statistique pour
la période postérieure à 1997;

considérant que la répartition des tâches entre la Com
mission et les États membres est pleinement conforme au
principe de subsidiarité ,

A ARRETE LA PRESENTE DECISION :

Article 4

Plans d'action techniques dans le domaine des statistiques
agricoles

1 . La Commission établit chaque année , selon la pro
cédure prévue à l' article 10 , un plan d'action technique
pour les statistiques agricoles . Ces plans couvrent les
actions à entreprendre par les États membres en applica
tion de l'article 1 er . Les ressources disponibles sont utili
sées de manière à permettre d'améliorer au maximum le
rapport coût/efficacité des statistiques agricoles commu
nautaires , pour satisfaire les exigences de la législation
communautaire , des accords informels et des nouveaux
besoins d' information .

2 . Chaque plan d'action technique annuel comprend
une description détaillée des activités pour l' année sui
vante ainsi qu'un échéancier indicatif pour les deux
années ultérieures . Lors de l'élaboration du plan , il doit
être tenu compte :

a ) des obligations existantes pour les années concernées,
par exemple de la liste et de la périodicité des
enquêtes communautaires à effectuer par les États
membres et des autres données à fournir à la Com
mission ;

b ) des informations écrites à fournir par les États mem
bres conformément à l'article 5 points b ) et c );

c ) des ressources requises pour chacune des actions
envisagées et des ressources disponibles .

Article premier

Objectif

Afin de faire en sorte que les statistiques agricoles com
munautaires répondent mieux aux besoins d' information
résultant de la réforme de la politique agricole commune,
les États membres prennent, dans les limites des ressour
ces disponibles , toutes les mesures nécessaires pour adap
ter leurs systèmes nationaux de statistique agricole . Dans
ce but, ils prennent en compte les domaines indiqués aux
annexes I et II , ainsi que les objectifs , les caractéristiques
et les critères indiqués dans l' annexe III .

Article 2

Rôle de la Commission

La Commission , agissant en concertation avec les États
membres :

a ) définit un plan commun de coordination des travaux
ainsi que le cadre général pour les définitions métho
dologiques requises ;

b ) contrôle la qualité et la comparabilité des données ;

c ) identifie et exécute les actions au niveau communau
taire qui sont importantes aux fins de la présente
décision .

Article S

Rapports des États membres

Les États membres présentent au plus tard le 31 mars de
chaque année ( année n ):

a ) un rapport sommaire sur l'exécution des actions
convenues pour l' année précédente ( année n-1 );

b ) une description succincte des différentes actions pro
posées pour le plan de l'année suivante ( année n+1 );

c ) une communication sur les actions importantes pré
vues ou proposées pour les deux années ultérieures
( années n+2 et n+3 ), entrant dans le cadre de la
présente décision .

La description couvre les modifications envisagées en ce
qui concerne les méthodes d'exécution , les travaux à
effectuer , les difficultés prévues et les propositions visant

Article 3

Période et procédure d'application

Le processus d'adaptation des statistiques agricoles com
munautaires prévu à l'article 1 er commence au cours de la
période 1996-1997 . Il est coordonné par la Commission
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à les surmonter, les ressources nationales et communau
taires à mobiliser et les propositions d'amélioration au
niveau communautaire . Les actions pour lesquelles une
contribution financière de la Communauté est requise
sont identifiées .

Selon la procédure prévue à l'article 10, la Commission
établit des modèles simplifiés pour faciliter la présenta
tion des renseignements susmentionnés .

Article 9

Rôle du comité permanent de la statistique agricole

Le comité permanent de la statistique agricole, institué
par la décision 72/279/CEE ('), se réunit au moins une
fois par an pour examiner les points suivants :

a ) les rapports des États membres sur l'exécution du
programme au cours de l'année précédente;

b ) les actions proposées par les États membres pour
l'année suivante et les perspectives pour les deux
années ultérieures;

c ) le plan d'action technique pour l' année suivante ;

d ) la contribution financière de la Communauté prévue à
l'article 6 ;

e ) les modifications éventuelles des annexes I et II .

Article 6

Dispositions financières

1 . La Communauté participe financièrement aux
dépenses encourues par chaque État membre pour les
adaptations des systèmes nationaux ou pour les travaux
préparatoires liés à des besoins nouveaux ou croissants à
effectuer dans le cadre d'un plan d'action technique .

2 . Le montant de la contribution pour chaque État
membre est fixé chaque année par la Commission dans le
cadre du plan d'action technique et selon la procédure
prévue à l' article 10 .

3 . La contribution est accordée aux États membres en
versements annuels après présentation et approbation par
la Commission du rapport annuel sur l'exécution, au
cours de l'année précédente, des actions prévues . La
Commission procède sur place à toutes les vérifications
qu'elle juge nécessaires , en collaboration avec les autorités
compétentes des États membres .

Article 10

Mesures nécessaires à la mise en œuvre

La Commission prend les mesures nécessaires à la mise en
œuvre de la présente décision . Elle est assistée par le
comité permanent de la statistique agricole, ci-après
dénommé « comité ».

Le représentant de la Commission soumet au comité un
projet des mesures à prendre . Le comité émet son avis sur
ce projet dans un délai que le président peut fixer en
fonction de l' urgence de la question en cause . L'avis est
émis à la majorité prévue à l'article 148 paragraphe 2 du
traité pour l' adoption de décisions que le Conseil est
appelé à prendre sur proposition de la Commission . Lors
des votes au sein du comité , les voix des représentants des
États membres sont affectées de la pondération définie à
l' article précité . Le président ne prend pas part au vote .

La Commission arrête les mesures envisagées lorsqu'elles
sont conformes à l'avis du comité .

Lorsque les mesures envisagées ne sont pas conformes à
l'avis du comité, ou en l' absence d'avis , la Commission
soumet sans tarder au Conseil une proposition relative
aux mesures à prendre . Le Conseil statue à la majorité
qualifiée .

Si le Conseil n' a pas statué dans les trois mois à compter
de la saisine du Conseil , les mesures proposées sont
arrêtées par la Commission .

Article 7

Flexibilité

Lorsque cela est nécessaire aux fins de la présente déci
sion et pendant la durée d'un plan d'action technique, la
Commission, agissant selon la procédure prévue à l'arti
cle 10 , peut approuver la demande d'un État membre à
être autorisé à adapter un ou plusieurs éléments des
enquêtes énumérées à l'annexe IV : régions couvertes ,
subdivisions territoriales , définitions , méthodes d'enquête,
date de l'enquête, liste des caractéristiques et taille des
classes .

Article 8

Adaptation aux changements de circonstances

La Commission peut modifier l'annexe I ( domaines statis
tiques où des économies potentielles ont été identifiées ) et
l'annexe II ( domaines statistiques où il existe des besoins
nouveaux ou croissants ), selon la procédure prévue à
l'article 10 . Elle informe le Parlement européen et le
Conseil de ces modifications . (') JO n" L 179 du 7. 8 . 1972 , p. 2 .
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Article 1 1 Article 12

Les États membres sont destinataires de la présente
décision .Rapport

Fait à Luxembourg, le 25 juin 1996 .Avant le 1 er novembre 1997, la Commission présente au
Parlement européen et au Conseil , après consultation du
comité permanent de la statistique agricole, un rapport
sur l'état d'avancement de la mise en œuvre de la
présente décision , accompagné, le cas échéant, de propo
sitions visant à la proroger .

Par le Conseil

Le président
M. PINTO

ANNEXE I

DOMAINES STATISTIQUES OU DES ECONOMIES POTENTIELLES ONT ÉTÉ IDENTIFIÉES ( 1 )

1 . Enquête sur la structure des exploitations : simplification et restructuration de la liste des caractéristiques,
notamment pour les enquêtes intermédiaires .

2 . Enquête sur les superficies viticoles : simplification du programme des tableaux statistiques .

3 . Enquête sur les arbres fruitiers : allégement des obligations relatives aux enquêtes intermédiaires .

4 . Indice du revenu agricole : suppression des premières estimations désagrégées d'octobre et suppression
des détails d' importance secondaire .

5 . Revenu global des ménages agricoles : plus grande souplesse dans les concepts de référence et dans la
fréquence .

6 . Enquête sur les animaux : application du concept « agriflex », c'est-à-dire adaptation de la fréquence des
enquêtes à l' importance du cheptel dans chaque pays .

7. Statistiques laitières : suppression des statistiques hebdomadaires ; abandon des statistiques sur la caséine;
réduction de certaines statistiques annuelles et allégement des statistiques sur la structure des exploita
tions laitières .

(') Dans le cadre de l'examen des statistiques agricoles effectué au titre du programme statistique des Communautés
européennes 1989-1992 . Certaines des économies identifiées ont déjà été réalisées depuis le début de cet exercice .
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ANNEXE II

DOMAINES STATISTIQUES OU IL EXISTE DES BESOINS NOUVEAUX OU CROISSANTS ( 1 )

Thèmes

1 . Enquête sur la structure des exploitations : adaptation de la liste des caractéristiques pour tenir compte
des nouveaux besoins ( activités en dehors de l'exploitation , indicateurs agro-environnementaux, ventila
tion géographique plus détaillée, notamment pour les enquêtes de base ).

2 . Estimations rapides des ensemencements et intentions de plantation au début de l'hiver pour les
principales cultures .

3 . Amélioration et transmission rapide des statistiques de production dans certains secteurs ( fruits et
légumes , vin, œufs et volaille , fleurs ).

4 . Amélioration des statistiques sur la consommation ainsi que sur le niveau et la variation des stocks pour
les principales productions en vue de l'établissement régulier des bilans d'approvisionnement au niveau
européen .

5 . Alimentation animale : rattrapage de certains retards dans les bilans fourragers .

6 . Établissement de statistiques forestières communautaires mieux harmonisées .

7 . Amélioration des statistiques des prix agricoles : nouvelle sélection de séries de prix agricoles en valeur
absolue , tenant compte des progrès techniques et des changements économiques .

Méthodologie

8 . Utilisation de méthodes améliorées et nouvelles pour permettre aux États membres de satisfaire plus
efficacement les besoins d' information existants et nouveaux, par exemple enquêtes simplifiées , données
administratives, panels, télédétection .

C ) Identifiés dans le cadre de l'examen des statistiques agricoles effectué au titre du programme statistique des
Communautés européennes 1989-1992.
NB: Toute nouvelle obligation statistique fera l' objet d'un acte juridique spécifique .
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ANNEXE III

OBJECTIFS , CARACTÉRISTIQUES ET CRITERES

Amélioration constante

1 . Les statistiques agricoles communautaires amélioreront constamment leur rapport coût/efficacité et la
couverture des besoins d'information statistique de la Communauté et des pays tiers .

Comparabilité et qualité des résultats

2 . Les statistiques agricoles communautaires comporteront des mécanismes de contrôle permanent de la
qualité permettant de garantir que les données répondent bien aux besoins auxquels elles sont destinées .
En particulier, les États membres pourront être appelés à fournir à la Commission et aux autres États
membres des informations sur les méthodes statistiques utilisées et sur leur pertinence.

Charge de réponse

3 . Les statistiques agricoles communautaires réduiront la charge de réponse au minimum indispensable
pour les besoins d' information .

Intégration des statistiques agricoles avec d'autres statistiques

4. L'amélioration des statistiques agricoles communautaires facilitera :

a ) l'utilisation de statistiques provenant d'autres domaines;

b ) la fourniture de données aux systèmes statistiques généraux ;

c ) l'emploi de l' appareil des statistiques agricoles pour la collecte des informations statistiques requises
dans d'autres domaines .

Complémentarité entre niveau communautaire et niveau national

5 . Les systèmes statistiques nationaux pourront collecter et fournir à la Commission des données non
prévues formellement sur le plan communautaire . De même , certaines applications conçues directement
au niveau communautaire ( par exemple Eurofarm , Spel ) pourront être utilisées pour fournir aux États
membres des informations non disponibles au niveau national .

Concentration des efforts sur les aspects les plus importants

6 . La quantité d'informations fournie par chaque État membre pourra varier selon l' importance du
phénomène traité au niveau régional , national ou communautaire .

Choix de l'approche la plus efficace

7. Les États membres pourront collecter les données de base selon la méthode statistique la plus efficace,
compte tenu des contraintes en matière de définition, de délais et de niveau de précision ( sous réserve du
contrôle visé au point 2 ).

Optimisation

8 . Les exigences communautaires telles qu'elles ressortent des divers actes juridiques et accords informels
ne constituent pas en soi une structure optimisée . Chaque État membre doit faire en sorte que son
système national de statistiques normales soit adapté et satisfasse de façon optimale aux exigences
communautaires . Celles-ci ne doivent pas entraver inutilement les efforts d'optimisation au niveau
national .
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ANNEXE IV

PRINCIPAUX REGLEMENTS ET PRINCIPALES DIRECTIVES DU CONSEIL CONCERNANT LES
STATISTIQUES DE L'AGRICULTURE

Directive 72/280/CEE

Directive 76/625/CEE

Directive 93/23/CEE

Directive 93/24/CEE

Directive 93/25/CEE

Règlement ( CEE) n° 2782/75

du Conseil , du 31 juillet 1972, portant sur les enquêtes statistiques à
effectuer par les États membres concernant le lait et les produits laitiers
(JO n0 L 179 du 7. 8 . 1972, p. 2 )

du Conseil , du 20 juillet 1976, concernant les enquêtes statistiques à
effectuer par les États membres en vue de déterminer le potentiel de
production des plantations de certaines espèces d'arbres fruitiers
(JO n0 L 218 du 11 . 8 . 1976, p. 10 )

du Conseil , du 1 er juin 1993 , concernant les enquêtes statistiques à effectuer
dans le domaine de la production de porcins
(JO n° L 149 du 21 . 6 . 1993 , p. 1 )

du Conseil , du 1 er juin 1993 , concernant les enquêtes statistiques à effectuer
dans le domaine de la production de bovins
(JO n" L 149 du 21 . 6 . 1993 , p. 5 )

du Conseil , du 1 er juin 1993 , concernant les enquêtes statistiques à effectuer
dans le domaine de la production d'ovins et de caprins
(JO n" L 149 du 21 . 6 . 1993 , p. 10 )

du Conseil , du 29 octobre 1975 , concernant la production et la commercia
lisation des œufs à couver et des poussins de volailles de basse-cour
(JO n" L 282 du 1 . 11 . 1975 , p. 100 )

du Conseil , du 5 février 1979, concernant les enquêtes statistiques sur les
superficies viticoles
(JO n'.' L 54 du 5 . 3 . 1979 , p. 124 )

du Conseil , du 29 février 1988 , portant sur l'organisation d'enquêtes
communautaires sur la structure des exploitations agricoles au cours de la
période 1988/1997
(JO n" L 56 du 2 . 3 . 1988 , p. 1 )

du Conseil , du 26 mars 1990, concernant les informations statistiques à
fournir par les États membres sur la production de céréales
(JO n" L 88 du 3 . 4 . 1990 , p. 1 )

du Conseil , du 5 avril 1993 , concernant les informations statistiques à
fournir par les États membres sur les produits végétaux autres que les
céréales

(JO n" L 98 du 24 . 4 . 1993 , p. 1 )

Règlement ( CEE) n* 357/79

Règlement ( CEE) n' 571 /88

Règlement ( CEE) n 837/90

Règlement ( CEE) n 959/93
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